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Chambre régionale des comptes - Rapport sur la 
gestion du département de Meurthe-et-Moselle

Par lettre en date du 4 mai 2015, le président de la chambre régionale des 
comptes de Lorraine, m’a communiqué le rapport d’observations définitives 
pour les années 2007 concernant la gestion du département de Meurthe-et-
Moselle.

Conformément à l'article L.243-5 du code des juridictions financières, ce 
document est transmis à l'assemblée délibérante, dés sa plus proche réunion.

Je vous prie donc de bien vouloir trouver, ci-joint, le rapport d’observations, 
accompagnés des réponses qu’il a suscitées. 

Après information  de l’assemblée délibérante, le rapport d’observation devient 
un document communicable à toute personne qui en fera la demande, 
conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978, relative à la 
communication des documents administratifs.

Les observations contenues dans ce rapport d’observations peuvent faire l’objet 
d’une demande de rectification auprès de la chambre dans les conditions 
précisées par l'article L.245-4 du code des juridictions financières qui en fixe 
les modalités opérationnelles.

Je vous serais obligé de bien vouloir examiner ce dossier et me faire part 
d’éventuelles remarques.

A noter que la qualité de lecture du document joint peut présenter quelques 
difficultés inhérentes à la transmission du courrier en l’état.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le président du conseil départemental
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La séance du Mercredi 24 Juin 2015 est ouverte à 13 H 50, sous la présidence de M. Mathieu 
KLEIN.

Tous les membres de l’assemblée sont présents, à l'exception de Mme BALON Sylvie, MM. 
BINSINGER Luc, HABLOT Stéphane, Mmes KRIER Catherine, MAYEUX Sophie, PAILLARD 
Catherine et M. SCHNEIDER Pascal, qui avaient donné respectivement délégation de vote à M. ARIES 
Christian, Mme LEMAIRE-ASSFELD Sabine, MM. BRUNNER Gauthier, DESSEIN Jean Pierre, 
BLANCHOT Patrick, VARIN Christopher et Mme NORMAND Audrey.

DELIBERATION

RAPPORT N° 12 - CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES - RAPPORT 
SUR LA GESTION DU DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE

M. ARIES, rapporteur
Le conseil départemental,
Vu le Rapport N° 12 soumis à son examen.
Après en avoir délibéré,

- donne acte à son président de la communication du rapport d’observations 
définitives de la Chambre Régionale de Comptes de Lorraine sur la gestion du 
département de Meurthe-et-Moselle à compter de l'année 2007.

Le président du conseil départemental certifie que cet extrait est conforme au registre des 
délibérations, qu’il a été publié ou notifié et qu’il sera exécutoire dès réception par M. le Préfet.

NANCY, LE 26 JUIN 2015
LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL,

Mathieu KLEIN
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